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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un contexte de crise agricole, l’instauration d’une caisse primaire qui bénéficiera aux 
exploitants conventionnés qui cotiseront aux détriments des autres va aggraver les inégalités entre 
les agriculteurs.

De plus le choix du panier va favoriser certains producteurs aux détriments des autres.
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Par conséquent, cet amendement vise à supprimer l’alinéa 2.


